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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL                            
DU 3 AVRIL 2023 

 
DÉLIBÉRATION N°1 : Concession des plages, avis de la commune en vue de porter la période 
d’exploitation des plages à 8 mois par an, au regard de la fréquentation touristique 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
 
DÉLIBÉRATION N°2 : Concession des plages- dépendances du domaine public maritime-périmètre 
du transfert de gestion parking du fond de plage des Marinières et projet de base nautique 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
 
DÉLIBÉRATION N°3 : Modification du tableau des effectifs du personnel communal au 1er Avril 
2023 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
DÉLIBÉRATION N°4 : Parking des Marinières- tarifs des toilettes publiques 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
 
DÉLIBÉRATION N°6 : Vote des subventions aux associations 2023 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
 
DÉLIBÉRATION N°7 : Vote des taux d’imposition 2023  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré par 24 voix pour et 5 absentions (Mesdames BEUIL, MARCHESSOU, 
Messieurs LAGACHE, CURTI, LEDEUX) 
ADOPTE 
 
 
 
DÉLIBÉRATION N°8 : Vote du Budget primitif 2023 – Budget principal 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
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Après en avoir délibéré par 24 voix pour et 5 absentions (Mesdames BEUIL, MARCHESSOU, 
Messieurs LAGACHE, CURTI, LEDEUX) 
ADOPTE 
 
DÉLIBÉRATION N°9 : Vote du Budget primitif 2023 – Budget Annexe des Parcs de stationnement 
Wilson, Marinières et Barmassa 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré par 24 voix pour et 5 absentions (Mesdames BEUIL, MARCHESSOU, 
Messieurs LAGACHE, CURTI, LEDEUX) 
ADOPTE 
 
 
DÉLIBÉRATION N°10 : Vote du Budget primitif 2023 – Budget annexe des mouillages 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré par 26 voix pour et 3 absentions (Mesdames BEUIL, MARCHESSOU, 
Monsieur, LEDEUX) 
ADOPTE 
 
 
DÉLIBÉRATION N°11 : Contrat de Co réalisation la crème festival -Edition 2023 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
DÉLIBÉRATION N°12 : Magazine municipal « le Mag « fixation des tarifs de parution d'encarts 
publicitaires  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
DÉLIBÉRATION N°13 : Magazine municipal « Villefranche Events » fixation des tarifs de parution 
d'encarts publicitaires 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 


